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Résumé 

Introduction : Depuis plusieurs années, le nombre de patients pris en charge en hospi-

talisation à domicile (HAD) est en constante augmentation avec plus de 150 000 patients 

en 2020, en France. Pour cela, l’HAD peut faire intervenir de multiples professionnels de 

santé dont le pharmacien. L’objectif de cette enquête est de déterminer les besoins des 

patients de l’HAD Mauges Bocage Choletais (HAD MBC) vis-à-vis de leur pharmacien d’of-

ficine et d’en dégager les pistes d’amélioration. 

 

Matériel et méthodes : La méthodologie choisie est une enquête qualitative auprès de 

onze patients pris en charge par l’HAD MBC, réalisée sous la forme d’entretiens semi-

dirigés. Cinq questions ouvertes ont été posées lors de ces entretiens au domicile du 

patient. 

 

Résultats : Sept patients ont répondu à ces entretiens. La totalité des patients étaient 

globalement satisfaits de leur prise en charge par le pharmacien d’officine. Le rôle du 

pharmacien au sein de l’HAD est globalement connu. Cependant, le pharmacien ne pro-

pose pas tous les services possibles. La proximité, la réactivité et l’empathie sont les 

attentes des patients envers le pharmacien. En revanche, des points ont été soulevés, 

tels que le manque d’informations concernant le traitement, le manque de communica-

tion entre les professionnels et le changement trop fréquent du personnel lors des livrai-

sons au domicile des patients. 

 

Conclusion : Tous les besoins sont pris en compte selon les participants de l’enquête. 

Cependant, des pistes d’amélioration peuvent être proposées comme la consultation d’un 

logiciel informatisé communiquant entre la structure d’HAD et le pharmacien et la mise 

en place d’entretiens au domicile des patients pour expliquer les traitements. Les 

membres de l’établissement d’HAD peuvent également faire un point avec les pharma-

ciens pour leur rappeler qu’ils doivent gérer le stock de médicaments et se rendre de 

façon hebdomadaire chez le patient pour assurer leurs missions. Cette enquête a donc 

permis de prendre connaissance des attentes des patients en hospitalisation à domicile 

vis-à-vis de leur pharmacien d’officine et d’en dégager les pistes d’amélioration dans 

l’intérêt du patient. 
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Introduction 

Inspirée du Docteur Bluestone, l’hospitalisation à domicile est une avancée qui permet 

aux patients de bénéficier des soins hospitaliers tout en conservant le confort de la mai-

son (1). Depuis le début de l’HAD, le nombre de patients pris en charge chaque année 

ne cesse de croitre. En effet, l’HAD a montré une hausse du nombre de journées de 10% 

en 2020 par rapport à l’année précédente notamment en prenant en charge les patients 

atteints de la maladie à coronavirus 2019 (COVID-19) en établissement d’hébergement 

pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) (2). Grâce à l’augmentation du nombre de 

places disponibles dans les établissements d’HAD, plus de 150 000 patients ont été pris 

en charge en HAD, en France, en 2020 (3). Suite d’hospitalisation, traitements ambula-

toires, pansements complexes, surveillances post-chimiothérapie, l’HAD intervient dans 

de multiples soins et prend en charge des patients de tout âge (4). Or, pour satisfaire les 

besoins de ces patients, un grand nombre de professionnels de santé doivent coopérer 

et être à l’écoute du patient. Il s’agit notamment des membres de l’établissement d’HAD, 

médecins, infirmiers, aides-soignants, ergothérapeutes, kinésithérapeutes mais aussi les 

pharmaciens.  

 

Par ses compétences et ses connaissances, le pharmacien est le professionnel de santé 

de référence en matière de médicaments, garant du bon usage et de la sécurité du mé-

dicament (5). Il s’agit d’un professionnel disponible, avec lequel les patients établissent 

une relation de confiance. Lors de la réalisation du stage de fin d’étude, en officine, réalisé 

à la pharmacie Fonteneau à Trémentines, dans le Maine-et-Loire, j’ai pu découvrir la prise 

en charge du patient au sein de l’HAD MBC ainsi que ses principes et constater qu’en 

dehors des murs de l’officine, le métier de pharmacien perdure.  

 

Cependant, face à l’augmentation des patients pris en charge en HAD, le pharmacien doit 

accorder de plus en plus de son temps pour répondre aux besoins de ces patients malgré 

une activité soutenue au sein de l’officine. Il paraît donc pertinent de connaître les besoins 

et d’évaluer ce service rendu aux patients de l’HAD MBC par une enquête qualitative, 

notamment en mettant en place des entretiens au domicile.  

 

La première partie de cette thèse s’intéresse aux généralités de l’HAD : fondements de 

l’HAD, définition et caractéristiques. Puis, une présentation des entretiens effectués ainsi 
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qu’une analyse sont faites afin de connaître les besoins du patient en HAD et de savoir si 

ces besoins sont pris en compte. Enfin, une discussion mène aux pistes d’amélioration 

pouvant être apportées.  

 

Ainsi, l’objectif principal de cette étude est de déterminer les besoins du patient en HAD 

vis-à-vis de sa prise en charge par le pharmacien d’officine. L’objectif secondaire est de 

dégager les pistes d'amélioration de cette prise en charge.  

1. L’hospitalisation à domicile 

1.1. Définition 

Selon le Code de la Santé Public (CSP), « l’hospitalisation à domicile concerne des ma-

lades atteints de pathologies graves aiguës ou chroniques, évolutives et/ou instables qui, 

en l’absence d’un tel service, seraient hospitalisés en établissement de santé. L’HAD a 

pour objectif d’améliorer le confort du patient dans de bonnes conditions de soins. Elle 

permet d’éviter ou de raccourcir l’hospitalisation en services de soins aigus ou de soins 

de suite et de réadaptation, lorsque de la prise en charge à domicile est possible (circu-

laire DH/EO2/2000/295 du 30 mai 2000 – article R6121-4-1 du Code de la santé pu-

blique) » (6). 

 

Selon la Haute Autorité de Santé (HAS), « les soins dispensés en HAD peuvent être de 

nature médicale et paramédicale et sont mis en place sur une période limitée mais révi-

sable en fonction de l'évolution de l’état de santé du patient » (7). 

 

Cette prise en charge du patient à son domicile permet au patient de recevoir des soins 

lourds et techniques, après avoir rempli certaines conditions pour y entrer. Ces établis-

sements misent sur l’importance de la pluridisciplinarité, de la sécurité et de la qualité 

des soins prodigués, qui, sont ceux effectués en milieu hospitalier. Contrairement à l’hos-

pitalisation conventionnelle, il s’agit d’un établissement sans hébergement, c’est-à-dire 

que les patients sont à leur domicile ou dans un établissement social ou médico-social.  

 

L’HAD prend en charge des patients de tout âge, des nouveau-nés aux personnes âgées. 

Selon la Fédération Nationale des Établissements d’HAD (FNEHAD), la moyenne des pa-

tients admis s’élève à 63,4 ans, en 2020 (3).  
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Chaque année, de plus en plus de patients bénéficient de cette hospitalisation. Par 

exemple en 2020, le nombre de patients pris en charge a augmenté de 20% comparati-

vement à 2019 (tableau 1). 

 

Tableau 1 : Évolution du nombre d’HAD, de séjours complets, de patients et de la valo-

risation brute en fonction des années (3) 

 
 

Une liste des modes de prise en charge a été établie pour conditionner l’entrée du patient 

en HAD cités dans le tableau 2 (8). Il s’agit de la raison pour laquelle le patient entre en 

HAD. Dans ces modes de prises en charge, les patients en soins palliatifs ainsi que les 

patients recevant des soins de pansements complexes sont majoritaires. Ils représentent 

à eux deux, plus de la moitié des patients pris en charge en HAD, en 2020 et en France. 
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Tableau 2 : Nombre de journées par mode de prise en charge principal en France (3) 

 
 

Selon les chiffres de la FNEHAD, en 2020, la France comptabilise 286 établissements 

d’HAD. La densité des capacités de prise en charge (nombre de patient pris en charge 

par l’HAD par jour et pour 100 000 habitants) s’élève à 27,1 patients pour 100 000 

habitants en moyenne. D’après la figure 1, une disparité de la répartition des établisse-

ments d’HAD est constatée sur le territoire. En effet, la capacité de prise en charge des 

patients est plutôt faible dans l’est de la France (faible densité) contrairement à certains 

départements d’outre-mer (la Guadeloupe, la Martinique, la Guyane et la Réunion) qui 

affichent une densité supérieure à la moyenne nationale. 

 

Dans la région des Pays de la Loire, on comptabilise dix établissements d’HAD. Cinq 

d’entre eux couvrent le Maine-et-Loire où la densité est au-dessus de la moyenne natio-

nale, avec la possibilité de prendre en charge 31,3 patients par jour pour 100 000 habi-

tants (3,9). 
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Figure 1: Densité des capacités de prise en charge en HAD par département en 2019 (3) 

 

Concernant la prise en charge financière d’un séjour en HAD, les règlements des frais 

d’hospitalisation se font par la caisse primaire, à hauteur de 80% (100% si le patient 

possède une affection de longue durée), et par la complémentaire santé, à hauteur de 

20%. Durant le séjour, la carte vitale ne doit pas être utilisée, puisque la rémunération 

se fait comme l’hospitalisation conventionnelle, c’est-à-dire, sur la base de la tarification 

à l’activité (T2A). Le patient est exonéré du forfait hospitalier puisqu’il est hospitalisé à 

son domicile et n’a donc pas de frais d’hébergement (10). Certains médicaments onéreux 

ne rentrent pas dans ce mode de financement, inscrits dans un fichier complémentaire 

(FICHCOMP) « médicaments coûteux hors liste en sus et hors autorisation temporaire 

d’utilisation » transmis par les établissements (11). Une journée d’hospitalisation à do-

micile a un coût moyen de 212,9 euros, soit quatre fois inférieur au coût d’une journée 

en hôpital conventionnel, il s’agit d’un des avantages de l’HAD (3). Cependant, le coût 

peut varier en fonction des modes de prise en charge, des traitements ou de la complexité 

des soins. 
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1.2. Historique et réglementation 

Né aux États-Unis en 1945, l’« Home care », ancêtre de l’HAD, est mis en place par le 

Docteur Bluestone, face à une surpopulation de patient dans l’hôpital de Montefiore à 

New York. Le principe est de prodiguer des soins aux patients sortis de l’hôpital, à leur 

domicile. Cette pratique est arrivée en France en 1957 après l’implantation d’un premier 

établissement d’HAD adossé aux hôpitaux Tenon et Saint-Louis de Paris (1). 

C’est en 1961 qu’a lieu la première convention entre les deux structures d’HAD existantes 

et la caisse primaire d’assurance maladie. 

 

Officiellement reconnus en 1970 par la loi hospitalière du 31 décembre, « les services 

des centres hospitaliers peuvent se prolonger à domicile, sous réserve du consentement 

du malade ou de sa famille, pour continuer le traitement avec le concours du médecin 

traitant » (article 4), elle est caractérisée comme un prolongement du service hospitalier 

(12). À partir de cette date et jusqu'en 1980, le nombre de structures d'HAD est multiplié 

par 3,5 (13,(14). 

 

En 1991, l’HAD est reconnue comme une alternative à l’hospitalisation à part entière (loi 

hospitalière du 31 juillet 1991 n°91-748). Jusqu’en 1992, seul le médecin hospitalier 

pouvait décider de l’hospitalisation à domicile du patient. Depuis cette date, le médecin 

traitant peut également prendre cette décision. C’est dans les années 2000 que l’HAD 

connait un essor, notamment à partir de 2003 où les HAD sont prises en compte dans 

les schémas régionaux d’organisation sanitaire (SROS). Dès 2007, les établissements 

d’HAD sont autorisés à prendre en charge les patients en EHPAD. 

 

La loi concernant la réforme de l’Hôpital, relative aux Patients, à la Santé et aux Terri-

toires (HPST) a permis de définir l’HAD comme une hospitalisation à part entière et non 

pas comme une simple alternative. Les structures d’HAD deviennent donc des établisse-

ments de santé ́ qui se différencient en plusieurs types : les établissements exerçant dans 

le secteur public ou dans le secteur privé. Dans le secteur privé, l’établissement d’HAD 

peut être à but lucratif ou non lucratif. Il peut également être adossé à un hôpital ou non 

(7,9). 



 

ONILLON Justine | Prise en charge du patient en HAD    7 

  

1.3. Conditions d’entrée en HAD 

Pour entrer en HAD, plusieurs conditions doivent être réunies. Tout d’abord, le patient 

doit se munir d’une prescription médicale effectuée par un médecin hospitalier ou par le 

médecin traitant, qui s’assure de l’éligibilité du patient. Dans tous les cas, l’accord du 

médecin traitant est nécessaire puisqu’il est sollicité lors du séjour en HAD du patient, 

notamment pour effectuer des prescriptions médicales.  

 

Une évaluation médicale, paramédicale et sociale est aussi nécessaire pour l’hospitalisa-

tion du patient au domicile. La visite de l’infirmière coordinatrice et de l’assistante sociale 

est effectuée au domicile pour évaluer l’état clinique du patient mais également les pos-

sibilités ou non de pratiquer les soins à domicile. Il faut que le patient (ou l’aidant) ait la 

capacité d’alerter l’HAD si nécessaire. Si le patient a besoin d’une surveillance à son 

chevet, 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7 (comparables aux soins intensifs), l’HAD ne lui 

sera pas indiquée.  

 

Les patients sont admis en HAD si ces conditions sont réunies : 

- L’état du patient est à risque d’aggravation ; 

- Plusieurs hospitalisations avec hébergement se sont succédé ; 

- Sa pathologie est complexe sur le plan médico psycho-social ; 

- Le besoin de coordination d’une équipe pluridisciplinaire est important ; 

- Il nécessite une continuité des soins 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7 permettant 

à une infirmière d’aller au domicile dès que possible. 

 

Seulement, des critères d’inclusion directs existent et permettent au patient d’être admis 

en HAD sur un seul de ces critères (non cumulatifs) :  

- Administration de médicaments de la réserve hospitalière ; 

- Soins hospitaliers qui doivent être prodigués (tels qu’une transfusion sanguine, un 

drainage pleural, une administration d’un mélange équimolaire oxygène pro-

toxyde d’azote (MEOPA), …) ; 

- Parcours de soins qui évite une hospitalisation conventionnelle ou permettant au 

patient un retour plus rapide à son domicile ; 
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- Fréquence d’interventions ou temps d’interventions des professionnels de santé 

élevés pour effectuer les soins quotidiens ou combinaisons de plusieurs types de 

soins (7). 

 

Toutefois, il existe des situations particulières qui, après un échange entre le médecin et 

l’HAD, peuvent rendre éligible le patient à son hospitalisation à domicile sans avoir rempli 

les conditions précédemment citées. 

 

Si le patient répond à ces critères, alors, il est éligible à une prise en charge en HAD 

(ANNEXE 1). C’est à ce moment que le médecin traitant donne son accord (si l’HAD est 

décidée par le médecin hospitalier). Le patient autorise le médecin à envoyer son dossier 

à l’HAD (proche du domicile du patient). L’infirmière de liaison recueille obligatoirement 

le consentement du patient sans lequel l’hospitalisation à domicile ne peut avoir lieu. 

Puis, elle évalue avec le médecin coordinateur la faisabilité du séjour et s’assure que la 

prise en charge soit conforme aux types de soins pris en charge. Un outil d’aide à la 

décision d’orientation des patients en hospitalisation à domicile est accessible sur le site 

internet de l’HAS, nommé « aide à la décision d’orientation des patients en HAD » (ADOP-

HAD). Enfin, le retour au domicile est organisé par l’infirmier de l’HAD. 

 

En résumé, l’entrée en HAD est validée si les accords du patient, de l’infirmier coordina-

teur, du cadre de soins et du médecin traitant sont réunis. 

1.4. Rôle et avantages de l’HAD 

Le rôle de l’HAD est d’éviter, de retarder ou de réduire la durée d’hospitalisation avec 

hébergement d’un patient. Elle lui permet d’être à son domicile tout en bénéficiant des 

soins hospitaliers. Elle concerne aussi bien les particuliers que les patients en EHPAD. 

 

L’équipe de l’HAD assure une permanence des soins 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7. 

C’est-à-dire que le patient bénéficie du personnel médical à n’importe quel moment de 

la journée, en les contactant si besoin. Contrairement à l’hospitalisation conventionnelle, 

l’équipe n’est pas sur place en cas de besoin urgent, il faut qu’elle se déplace pour venir 

en aide au patient, ce qui peut nécessiter plus de temps. C’est pour cela que les patients 

ayant besoin d’une surveillance importante ne sont pas éligibles à l’hospitalisation à 
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domicile. De ce fait, la coopération entre les professionnels de santé est très importante 

pour maintenir la continuité des soins et améliorer la qualité de vie du patient à son 

domicile. 

 

De plus, l’HAD a de multiples avantages. Le facteur psychologique joue un rôle important 

dans la guérison du patient ou dans la qualité de sa prise en charge. En étant à son 

domicile, aux côtés de ses proches, et avec ses repères, la qualité de vie du patient est 

optimisée. Il a un meilleur moral et vit plus facilement sa maladie. Le patient peut effec-

tuer des actes de la vie quotidienne qui ne sont pas possibles lors de l’hospitalisation 

conventionnelle. Cependant, il ne peut pas sortir de chez lui sans l’autorisation de l’éta-

blissement d’HAD et, la présence de professionnels en permanence au domicile peut être 

perçue comme intrusif pour le patient.  

1.5. Loi HPST 

La loi HPST stipule que le pharmacien se doit d’accompagner le patient, et de contribuer 

aux soins de premier recours. Cette loi prend tout son sens dans la prise en charge du 

patient en HAD. En effet, selon l’article L. 1411-11 du CSP : « l’accès aux soins de premier 

recours ainsi que la prise en charge continue des malades sont définis dans le respect 

des exigences de proximité, qui s’apprécie en termes de distance et de temps de par-

cours, de qualité et de sécurité… 

 

Ces soins comprennent : 

- La prévention, le dépistage, le diagnostic, le traitement et le suivi des patients ; 

- La dispensation et l’administration des médicaments, produits et dispositifs médi-

caux, ainsi que le conseil pharmaceutique ; 

- L’orientation dans le système de soins et le secteur médico-social ; 

- L’éducation pour la santé. 

 

Les professionnels de santé (…) concourent à l’offre de soins de premier recours en col-

laboration et, le cas échéant, dans le cadre de coopérations organisées avec les établis-

sements et services de santé, sociaux et médico-sociaux » (15). 

 

Avec cette loi, le rôle du pharmacien s’élargit alors, et ses missions se multiplient pour 

améliorer la prise en charge globale du patient.  
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De plus, la notion de coopération, essentielle dans cette hospitalisation, est également 

introduite dans loi HPST (16). En renforçant le lien entre l’hôpital et la médecine de ville, 

cette loi vise à protéger l’appellation « hospitalisation à domicile » et reconnait l’HAD 

comme une hospitalisation à part entière. C’est pour cela que la participation d’autres 

professionnels de santé est facilitée par un nouveau système de rémunération, commun 

à l’hôpital conventionnel : la rémunération à l’acte.  

 

Enfin, le circuit du médicament est assoupli. Les établissements d’HAD qui ne disposent 

pas de pharmacie à usage intérieur (PUI), peuvent se procurer les traitements à l’exté-

rieur (hôpital, officine). Cependant, l’arrêté du 6 avril 2011 relatif au management de la 

prise en charge médicamenteuse comporte 17 articles et oblige les établissements de 

santé (notamment les établissements d’HAD) à s’assurer de la sécurisation du médica-

ment. Cet arrêté fait partie intégrante de la loi HPST (17). 

1.6. Professionnels impliqués 

Pour coordonner les soins du patient en HAD, de nombreux professionnels sont mobilisés. 

Ils sont cités en fonction de leur importance (en nombre) dans les établissements d’HAD 

(3). 

1.6.1. Infirmiers et aides-soignants 

Ces professions assurent les soins quotidiens, les soins d’hygiène et de confort du patient 

et rapportent les événements survenus. Ils sont les témoins de l’état clinique du patient 

et font également appel à d’autres professions si besoin. L’infirmier doit tenir à jour le 

dossier du patient, il joue un rôle éducatif auprès du patient et des aidants. 

 

L’infirmier coordinateur assure la coordination des soins en lien avec le médecin coordi-

nateur. Il juge des conditions d’accueil et explique le service prodigué par l’HAD au pa-

tient. 

1.6.2. Cadres de santé 

Ils assurent la coordination de la gestion administrative et l’évaluation des soins (qualité 

et sécurité des soins). Ils garantissent la collaboration entre l’HAD et les intervenants 

libéraux, encadrent l’équipe de l’HAD, mettent en place des actions de communications 
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au sein des établissements de santé et assurent la continuité des soins du patient lors de 

sa sortie. 

1.6.3. Médecins 

Le médecin traitant assure le suivi médical et la prise en charge du patient, au minimum, 

de manière hebdomadaire. Il donne son accord pour l’hospitalisation à domicile du patient 

ainsi que pour sa sortie. Il est à l’origine de cette hospitalisation dans 42% des cas (3). 

Ses passages au domicile sont notés dans le dossier médical du patient. 

 

Le médecin coordinateur est le référent de l’HAD, il autorise la prise en charge ou non du 

patient. Généralement, il ne prescrit pas, mais assure les relations entre les intervenants 

(libéraux ou hospitaliers) et l’exécution du protocole de soins. 

 

Le médecin hospitalier est souvent à l’origine de la prescription de l’HAD quand le patient 

est dans un établissement avec hébergement tel que l’hospitalisation conventionnelle. 

1.6.4. Pharmaciens 

Qu’il soit salarié de l’HAD ou pharmacien d’officine, le pharmacien est le garant du bon 

usage et du circuit du médicament. Il veille à la qualité de ses actes qui correspondent à 

la gestion du stock, l’approvisionnement, la dispensation des médicaments ou dispositifs 

médicaux ainsi que la vigilance des produits dispensés. Il assure aussi la mise en place 

et le suivi du matériel médical, a un rôle éducatif, de conseils et de soutien auprès du 

patient.  Il intervient de façon hebdomadaire. 

 

Si l’HAD ne possède pas de PUI, le pharmacien salarié est un intermédiaire entre l’éta-

blissement d’HAD et le pharmacien d’officine mais également entre l’établissement de 

santé possédant la réserve hospitalière et l’établissement d’HAD. Il est impliqué dans la 

qualité, en ce qui concerne le circuit du médicament mais également la pharmacie cli-

nique. Il apporte des conseils aux pharmaciens d’officine mais aussi aux autres profes-

sionnels de l’HAD comme dans les ordonnances prescrites par les médecins, ou dans la 

pratique des infirmiers en les formant sur les médicaments (stabilité, interactions, …). 

 

Selon l’HAS, le préparateur en pharmacie peut également intervenir dans la prise en 

charge médicamenteuse du patient en HAD (tableau 3). 
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Tableau 3 : Acteurs de la prise en charge médicamenteuse du patient en HAD  

selon l'HAS (18) 

  
Le préparateur en pharmacie doit toujours être sous le contrôle effectif d’un pharmacien. 
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1.6.5. Autres professionnels 

D’autres professions sont essentielles à la prise en charge du patient en HAD comme les 

assistants de service social qui, font les démarches pour que les patients bénéficient de 

certaines aides, évaluent les besoins du malade. Cela peut être également les psycho-

logues, les diététiciens, les masseurs-kinésithérapeutes, les ergothérapeutes, les sages-

femmes ou les services d’aide au domicile. 

2. HAD Mauges Bocage Choletais 

L’Hospitalisation à Domicile Mauges Bocage Choletais est l’un des 286 établissements 

prenant en charge des patients hospitalisés à leurs domiciles en France. 

2.1. Présentation 

Basé à Cholet, dans le Maine-et-Loire, cet établissement intervient sur ce même dépar-

tement, mais également en Vendée et Loire-Atlantique depuis mai 2008. Il s’agit d’une 

association privée à but non lucratif pouvant prendre en charge environ 75 patients pour 

100 000 habitants. Les pharmacies sont engagées avec l’HAD MBC pour couvrir 105 

communes et plus de 265 000 habitants (ANNEXE 2). 46 salariés travaillent au sein de 

cet établissement, représentant 39,24 équivalents temps plein. Cet établissement est 

engagé dans la qualité, il est certifié depuis 2012 et possède actuellement la certification 

v2014 (19). A ce jour, une nouvelle certification est en cours. 

2.2. Procédure du pharmacien d’officine 

Une procédure ciblant le rôle du pharmacien et ses tâches a été établie par l’HAD. Elle 

informe le pharmacien : 

- De l’organisation de la visite de coordination avec les autres professionnels de 

santé ; 

- De la présence de la valise HAD contenant le stock de médicaments à risque mais 

également le dossier patient ; 

- Des commandes concernant le matériel médical, de son installation et son assis-

tance en cas de dysfonctionnement ; 

- De la gestion du stock ; 

- De l’approvisionnement du patient en médicaments à son domicile ; 

- Du contenu de la réserve du pharmacien dans son officine ; 
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- Du déroulement de la sortie d’HAD ; 

- De la facturation.  

 

Des réclamations peuvent être faites en cas d’évènements indésirables auprès de l’HAD. 

Une partie est dédiée à la certification de l’HAD MBC. 

2.3. Certification 

L’HAD est soumise au devoir de certification v2014 de la HAS comprenant plusieurs thé-

matiques et notamment, la prise en charge médicamenteuse du patient (20). 

Cette certification permet, selon l’article 4 de la décision n° 2013.0142/DC/SCES du 27 

novembre 2013 du collège de l’HAS portant sur l’adoption de la procédure de certification 

des établissements de santé et des structures visées aux articles L. 6133-7, L. 6321-1, 

L. 6147-7 et L. 6322-1 du CSP, « d'évaluer la qualité et la sécurité des soins dispensés 

et l'ensemble des prestations délivrées par les établissements de santé et autres struc-

tures soumises à la procédure de certification. Elle tient compte notamment de leur or-

ganisation interne et de la satisfaction des patients. »  

 

La méthode utilisée pour certifier un établissement se fait sous forme d’audit. Cette mé-

thode se base sur une des thématiques du guide méthodologique de l’HAS à destination 

des établissements de santé (21). Le circuit du médicament est un des thèmes abordés 

dans cette certification. Des écarts sont ensuite identifiés puis qualifiés en fonction du 

degré de non-conformité. 

 

Des visites de certification sont également mises en place afin de maintenir la décision 

de l’HAS sur la certification de l’établissement. Cette certification permet d’améliorer de 

façon continue la prise en charge du patient en HAD. 

 

Selon le référentiel de l’HAS, le pharmacien doit effectuer une analyse pharmaceutique 

avant la délivrance du traitement, sécuriser (transport, identification) le circuit du médi-

cament et s’assurer des bonnes conditions de conservation et de stockage du médica-

ment (notamment les stupéfiants). De plus, l’explication et les conseils aux patients sont 

primordiales. Il doit également effectuer le suivi des consommations des médicaments 

délivrés (22). 
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3. HAD et pharmacie 

Un accord a été signé entre la FNEHAD, la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de 

France (FSPF) et l’Union des syndicats de pharmaciens d’officine (USPO) en 2018, mar-

quant l’engagement de ces parties pour le développement d’un partenariat (23). Cet 

accord vise à renforcer la collaboration entre les pharmaciens d’officine et les établisse-

ments d’HAD. Les obligations du pharmacien et des établissements d’HAD y sont détail-

lées. L’établissement d’HAD peut ou non disposer d’une pharmacie à usage intérieur 

(PUI). Dans le cas où l’HAD n’en possède pas, une convention est signée entre l’HAD et 

les pharmaciens d’officine mais également entre l’HAD et l’hôpital pour se fournir en 

médicaments sortant de la réserve hospitalière. La pharmacie de ville permet d’avoir 

l’approvisionnement des médicaments et de certains dispositifs médicaux que l’établis-

sement d’HAD ne possède pas.  

4. Le déploiement à l’officine 

Le rôle du pharmacien dans l’HAD est multiple. Il doit être impliqué, disponible, empa-

thique, et à l’écoute du patient. Le pharmacien réceptionne l’information communiquée 

par l’HAD et en assure son traitement. Il assure également l’installation et le suivi du 

matériel médical, assiste à la réunion de coordination, communique avec l’HAD et 

échange avec le prescripteur si besoin. Il assure également un suivi thérapeutique, une 

analyse des prescriptions, procède à la dispensation, assure le bon usage du médicament 

et contribue aux soins de premier recours. Il gère également le stock des médicaments 

au domicile du patient. Il doit également déclarer les effets indésirables survenus chez 

les patients en HAD en assurant la pharmacovigilance (23). 

 

Selon la convention propre à l’HAD MBC, le pharmacien d’officine se doit d’évaluer la 

qualité, d’assurer la continuité et la permanence des soins, et d’exécuter la délivrance 

selon les ordonnances prescrites. 

 

De plus, le pharmacien livre les traitements et dispositifs médicaux. Il s’assure de la 

sécurité du médicament notamment en les plaçant dans un endroit sûr. La livraison se 

fait généralement de manière hebdomadaire au minimum, après vérification du stock de 
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médicaments au domicile. Elle peut cependant se répéter au cours de la semaine ou d’une 

même journée si le traitement connaît un changement.  

 

Tout cela montre la place importante du pharmacien dans le réseau de soins et son rôle 

d’acteur de santé publique. Le pharmacien doit continuer à exercer pleinement sa pro-

fession en dehors des murs de son officine. Les nouvelles missions du pharmacien l’ont 

amené à se décentrer du médicament pour se focaliser de plus en plus sur le patient. 

   

Or, chaque année, une enquête rétrospective est faite auprès des établissements d’HAD 

de façon à calculer les indicateurs de qualité et de sécurité des soins (IQSS) et un rapport 

est établi par la suite. Seuls la coordination des soins, la tenue du dossier patient, le suivi 

du poids et l’évaluation du risque d’escarre sont évoqués. La place du pharmacien n’est 

pas mise en avant dans ces indicateurs (24). De plus, un dispositif de mesure de satis-

faction des patients est en cours d’expérimentation, il s’agit d’ « e-satis ». Dans ce ques-

tionnaire où le patient donne son avis, le pharmacien n’est pas cité non plus (25). Devant 

l’augmentation du nombre de patients en HAD, il est important de se préoccuper de leur 

prise en charge par le pharmacien d’officine. Le pharmacien sera amené à prendre en 

charge de plus en plus de patients dans ce type d’hospitalisation. C’est donc en collabo-

ration avec l'HAD MBC que des entretiens sont proposés aux patients en HAD. Cette 

étude vise à analyser les besoins des patients, à faire un état des lieux de leur prise en 

charge par le pharmacien d’officine et à proposer des pistes d’amélioration. 
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Matériels et méthodes 

La méthode choisie est l’enquête qualitative. Avec cette méthode, on cherche à collecter 

des données, à obtenir une multitude d’informations de la part des patients interrogés et 

non pas à choisir ou à mesurer une idée. Ici, on cherche à comprendre la prise en charge 

du patient pour identifier ses besoins.  

 

De plus, il s’agit de la théorisation « ancrée », où l’ensemble des données récoltées 

amène à une théorie servant à comprendre un sujet (26). On crée des hypothèses. Plus 

on augmente le nombre de patients dans l’échantillon et moins on en apprend, c’est le 

principe de la saturation des données.  

 

La technique de recueil utilisée pour répondre à cet objectif est basée sur la mise en place 

d’entretiens effectués au domicile du patient (dans son environnement) où il s’exprime 

librement, émet des réponses spontanées et où l’enquêteur peut faire des relances. 

1. L’entretien 

L’objectif principal est de connaître les besoins des patients et d’en dégager les pistes 

d’amélioration tout en gardant à l’esprit que le patient est au centre de ce système de 

soin. Pour ce faire, il est important d’effectuer un état des lieux des connaissances des 

patients sur le rôle du pharmacien, d’analyser la prise en charge du patient par le phar-

macien d’officine dans le cadre de l’HAD et d’en analyser les besoins du patient. C’est 

l’entretien semi-directif qui a été choisi pour effectuer ce travail.  

2. Échantillon 

Une enquête qualitative nécessite le recrutement de peu de patients, comparativement 

à une enquête quantitative qui nécessite un échantillon plus important. C’est pour cela 

que 5 à 10 entretiens sont généralement nécessaires pour parvenir à une saturation des 

données recueillies. La population ciblée concerne des patients qui intègrent l’HAD MBC. 

Le recrutement se fait en accord avec le cadre infirmier de l’HAD MBC qui sélectionne des 

patients de son établissement. Des appels téléphoniques sont initialement passés pour 

avoir une première approche avec le patient. Une présentation succincte du parcours du 
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chercheur et de la raison de son travail est faite, avant que les patients acceptent de 

planifier un rendez-vous.  

 

Le pharmacien d’officine référent du patient recruté est averti de la mise en place de 

l’entretien au domicile et un retour lui est proposé.  

 

Pour un recueil de données efficient et pour conditionner les entretiens, il convient de 

définir des critères d’inclusion et d’exclusion. 

2.1. Critères d’inclusion 

Des critères d’inclusion ont été déterminés. Le patient recruté doit : 

- Avoir séjourné en HAD au moins 2 semaines dans les 6 derniers mois (soins ponc-

tuels ou continus) ; 

- Avoir une prise en charge par l’HAD MBC ; 

- Avoir atteint l’âge de la majorité ; 

- Être lucide et cohérent dans ses propos ; 

- Faire intervenir un pharmacien d’officine pendant son séjour en HAD. 

2.2. Critères d’exclusion 

Les critères d’exclusion correspondent à l’inverse des critères d’inclusion cités précédem-

ment. Le patient ne doit pas : 

- Être dément ou agité ; 

- Avoir séjourné en HAD moins de 2 semaines dans les 6 derniers mois (soins ponc-

tuels ou continus) ; 

- Être mineur ; 

- Être pris en charge par un établissement d’HAD autre que l’HAD MBC ; 

- Résider dans un EHPAD. 

3. Déroulement  

D’un point de vue spatio-temporel, les entretiens se déroulent au domicile du patient afin 

qu’il se sente en confiance, pour favoriser la communication et éviter les déplacements 

du patient qui doit rester chez lui lors de son hospitalisation. Ils durent une trentaine de 

minutes de façon à ne pas importuner le patient. 
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Les entretiens se déroulent préférentiellement en milieu ou fin d’après-midi pour ne pas 

intervenir durant les soins d’hygiène quotidien. L’aidant peut être présent lors de l’entre-

tien pour apporter des idées et donner son opinion.  

 

Pour débuter l’entretien, il est important de se présenter, d’élucider l’objectif de l’inter-

vention, puis, d’introduire le sujet en recueillant des données sur le patient (date d’entrée 

en HAD, âge, motifs d’entrée en HAD). Le patient doit également donner son accord écrit 

pour que l’enquêteur prenne des notes pendant l’entretien. Puis, à partir de ce moment, 

l’enquêteur peut commencer à poser les questions figurant sur le guide d’entretien (AN-

NEXE 3). Cinq questions ouvertes ont été élaborées pour que le patient puisse s’exprimer 

de manière à ne pas être guidé dans ses réponses.  

 

A travers la première question, on cherche à connaître les connaissances du patient sur 

le rôle du pharmacien d’officine dans l’HAD, ce qu’il apporte à l’HAD. Au-delà de la déli-

vrance des traitements, le pharmacien d’officine a de multiples tâches au sein de l’HAD, 

parfois méconnues du grand public. Les questions 2 et 3 servent à établir un état des 

lieux de la prise en charge du patient par le pharmacien d’officine dans le cadre de l’HAD, 

ce qu’il apporte au patient. On cherche à savoir les services que lui offrent le pharmacien, 

à connaître la fréquence des visites du pharmacien au domicile ainsi que le lien qui unit 

le patient et le pharmacien. La quatrième question donne au patient la liberté de s’expri-

mer sur son ressenti, l’implication du pharmacien dans sa prise en charge, ce qui lui 

convient et ne lui convient pas. Et enfin, la dernière question vise à connaître les attentes 

des patients vis-à-vis de leur pharmacien, ce qu’ils souhaitent.  

 

La procédure de l’HAD MBC a servi d’appui à la confection du questionnaire de l’entretien. 

L’intervention du chercheur est parfois indispensable pour relancer le patient si des ré-

ponses semblent en inadéquation avec les questions posées, ou pour ramener le patient 

dans le contexte de l’entretien. Puis, il se clôture par des remerciements envers le patient 

pour sa collaboration.  

 

L’enquêteur donne un retour d’expérience à l’HAD MBC. Il peut également contacter les 

pharmacies concernées, si elles le souhaitent, pour échanger sur l’entretien effectué. 
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4. Recueil de données et retranscription des entretiens 

Tous les entretiens ont été faits par la même personne, également auteur de cette thèse. 

Pour le recueil de données, il a été établi une trame d’entretien, permettant d’éviter les 

débordements et de recadrer l’entretien si nécessaire. Pour que le patient se sente libre 

d’expression, aucun enregistrement n’est fait et seule la retranscription manuscrite est 

effectuée de façon anonyme. 

5. Analyse des données 

L’analyse des données a été faite par l’enquêteur. Elle se fait après avoir recueilli l’en-

semble des idées ressorties lors des entretiens, pour chaque question. Les idées simi-

laires sont assemblées pour chacune des questions.  
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Résultats 

Les entretiens ont eu lieu dans le Maine-et-Loire en majorité, et en Vendée. Ils ont duré, 

en moyenne 27,7 minutes. Le premier entretien était le 5 novembre 2021 et le dernier 

le 23 décembre 2021. Tous les entretiens se sont déroulés en présentiel malgré la crise 

sanitaire de la COVID-19. 

1. Caractéristiques de l’échantillon 

Onze patients ont été contactés et sept entretiens ont été effectués (trois n’ont pas ré-

pondu aux appels téléphoniques, et un patient ne faisait pas intervenir le pharmacien 

d’officine lors de son hospitalisation). Les patients étaient âgés de 57 à 90 ans. L’échan-

tillon était composé de sept patients de sept villes différentes (trois se trouvant en Ven-

dée et quatre en Maine-et-Loire). Cinq femmes âgées de 63 ans à 90 ans et deux hommes 

âgés de 57 ans et de 72 ans y ont participé (tableau 4). Les motifs d’entrée en HAD 

différaient selon les patients. Chaque patient est représenté par un chiffre, le premier 

rencontré sera P1 jusqu’au dernier rencontré qui sera P7. Dans cet échantillon, tous les 

patients avaient un séjour en HAD supérieur à 20 jours. Le pharmacien (qui doit assurer 

un passage hebdomadaire) a donc théoriquement été au domicile du patient au moins 3 

fois.
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Tableau 4 : Caractéristiques des patients participant à l’enquête 

Patients* Âge Sexe Motifs d’entrée en HAD 
Nombre de journées passées 

en HAD lors de l’entretien 

Présence de l’aidant 

(Oui/Non) 

Durée de l’entretien 

(en minutes) 

P1 65 ans Femme Post chimiothérapie 39 Oui 24 

P2 72 ans Homme Pansements complexes 24 Non 28 

P3 76 ans Femme 

Nursings longs 

Kinésithérapie 

Prise en charge psychologique 

et sociale 

21 Oui 36 

P4 63 ans Femme Post chimiothérapie 71 Non 23 

P5 90 ans Femme Traitement intraveineux 25 Oui 29 

P6 57 ans Homme 
Pansements complexes 

MEOPA 
42 Non 35 

P7 79 ans Femme Soins palliatifs 41 Oui 19 

* Avec P1 correspondant au patient vu lors du premier entretien 
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2. Résultats de l’enquête 

Durant chaque entretien, cinq questions ouvertes étaient posées au patient. Leurs ré-

ponses ont été retranscrites puis analysées. Les réponses des patients ont permis de 

récolter des informations sur leur prise en charge en HAD.  

2.1. Rôle du pharmacien d’officine au sein de l’HAD 

A cette thématique, tous les patients ont répondu qu’un des rôles du pharmacien était 

de livrer les médicaments au domicile. En effet, pour P2, le pharmacien assure le « ravi-

taillement en médicaments à domicile », il « apporte les médicaments » pour P3, P4 et 

P5, « et gère le matériel pour l’infirmière » selon P6. Trois patients ont affirmé que le 

pharmacien gérait le matériel médical. P1 a trouvé « épatant » que le pharmacien décèle 

les interactions médicamenteuses. 

 

De plus, il contrôle le stock de médicaments selon les propos de P1 et P6 en faisant « le 

point la veille » de façon à ne pas avoir de stock inutilisé et P2 a affirmé que le pharma-

cien était vigilant à la conservation des médicaments. Il « met des choses dans la valise » 

selon P1, pour sécuriser la prise de certains médicaments et pour communiquer avec le 

personnel de l’HAD. Pour deux patients, le pharmacien est un interlocuteur. En effet, 

selon P5, « il forme un intermédiaire entre l’HAD et le patient » confirmé par P4 qui 

estime qu’il y a « l’HAD entre nous [le patient et le pharmacien] ». 

 

Selon les propos de P3, le pharmacien doit « satisfaire la demande », « intervenir rapi-

dement », « suivre les ordres de l’HAD » et « répondre aux ordonnances ».  

2.2. Services proposés par le pharmacien d’officine dans le cadre 

de l’HAD 

Au cours de cette enquête, quatre d’entre eux affirment que le pharmacien est de bons 

conseils notamment pour P4 où son pharmacien expose le « panel de ce qui existe » 

(concernant les compléments nutritionnels oraux). 
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Il est également à l’écoute selon P1, confirmé par P2 : « on peut lui dire ce qu’on veut » 

et P5. P2 ajoute qu’il est également « à l’écoute de l’infirmier pour tout ce qui est du 

médicament et du matériel ».  

 

Parmi les patients interrogés, quatre d’entre eux ont, de nouveau, énoncé la livraison et 

trois, le suivi et la maintenance du matériel médical. L’aidant de P1 a raconté son expé-

rience concernant un problème rencontré sur le lit médicalisé de P1 : « Je l’ai dit au 

pharmacien quand il est venu et le lendemain, un technicien intervenait pour régler le 

problème ». 

 

Un des services proposés par le pharmacien et rapportés par 5 patients est la vérification 

du stock. « Ça permet de ne s’occuper de rien » selon P2 et « on ne se préoccupe de 

rien » pour l’aidante de P5. De plus, selon P3, la gestion des médicaments est partagée 

entre les professionnels intervenant au domicile, notamment quand « l’infirmière dit au 

pharmacien ce qu’il reste avant qu’il m’amène les médicaments ». 

 

Pour trois patients seulement, le pharmacien apporte des explications et note les poso-

logies sur les boîtes. Pour P6, le pharmacien ne notait pas sur les boîtes pour le traitement 

chronique : « c’est un traitement que je prends depuis longtemps et je le connais par 

cœur, il le sait ! » mais annotait les boîtes d’antalgiques de pallier III et « explique com-

ment les prendre et les effets qui peuvent arriver ». D’ailleurs, dans ces propos, le phar-

macien apparait comme un connaisseur du traitement. Pour P1, « il explique les médica-

ments et note dessus ». 

 

La totalité des patients sont satisfaits des services proposés par le pharmacien. Il s’agit 

d’une question fermée, où les sept patients ont répondu positivement. 

2.3. Échanges entre le patient et le pharmacien et fréquence des 

visites au domicile du patient 

Les échanges que le patient a envers le pharmacien concernent essentiellement les trai-

tements qu’il délivre au domicile pour 5 patients. Par exemple, pour P6, le pharmacien a 

porté une attention particulière sur les morphiniques où il a décrit les modalités de prises 

et les effets que provoquent ce traitement.  
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Cependant, deux patients affirment que le pharmacien « ne parle pas beaucoup » pour 

P4 et « pas d’échange hormis les médicaments » pour P7. Le pharmacien ne donne pas 

d’explication sur le traitement pour un patient, qui n’en demande pas non plus puisque 

ce patient se renseigne préalablement auprès des médecins. 

 

Six patients affirment que le pharmacien prend des nouvelles, pour P1 : « il rassure et 

demande comment va le moral », « il vient aux nouvelles » pour P3 et va même jusqu’à 

demander des nouvelles de l’entourage pour P5 : il « demande comment va le mari hos-

pitalisé et les enfants ». Il parle « de tout, même de la famille, on blague même ensemble 

» pour P6, et « échange sur le moral et la vie quotidienne » pour P2. 

 

Concernant la fréquence du passage du pharmacien, six patients voient le pharmacien 

au moins une fois par semaine, « voire plus » pour P1 et P6. Il revient « s’il y a une 

urgence » pour P7. P3 voit le pharmacien deux à trois fois par semaine. Pour P4, c’est 

parfois le « pharmacien, le préparateur ou le fils du pharmacien » mais donne l’impres-

sion qu’ « il n’a pas le temps, il passe en speed en fin de journée ». 

 

Néanmoins, un patient ne voit le pharmacien qu’une à deux fois dans le mois, qu’il justifie 

par la présence unique du pharmacien dans son officine : « il vient une à deux fois par 

mois sinon c’est ma femme qui y va ». 

2.4. Implication du pharmacien dans le cadre de l’HAD : points 

positifs et points négatifs 

Cette question était parfois reformulée pour que les patients développent leurs idées. 

Quand la question : « comment qualifiez-vous votre prise en charge par le pharmacien 

d’officine ? » était posée aux patients, les réponses étaient positives. En effet, trois pa-

tients affirment avoir une très bonne prise en charge, voire « excellente » pour P6 et 

« impeccable » pour P1. Deux d’entre eux la qualifient de bonne avec un « pharmacien 

accueillant et organisé » pour P3. 
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Concernant les points positifs, les plus souvent énoncés étaient : 

- La rapidité (exprimée par 5 patients) : « il effectue les livraisons rapidement » 

pour P5, « bien servi et vite servi, il est très réactif à ce qu’on lui demande » pour 

P7, « quand il y a un problème, c’est vite résolu » pour P1, « rapidement dé-

panné » pour P2 , « ils [les membres de la pharmacie] répondent du tac au tac » 

pour P6 ; 

- La proximité (exprimée par 3 patients) : « c’est la pharmacie d’à côté, on les con-

nait bien » pour l’aidant de P7 ; 

- La connaissance du traitement et des médicaments en général (exprimée par 3 

patients) : « il connait mon traitement de base » pour P4, « ils savent tout de mon 

traitement » pour P6 ; 

- La confiance accordée au pharmacien (exprimée par 2 patients) avec P3 qui « a 

confiance en lui » et P4 qui est « sûre qu’il n’y a pas d’erreur et que c’est le bon 

médicament » ; 

- La continuité de la prise en charge après la sortie d’HAD. En effet, l’aidant de P5 

a apprécié le fait que le pharmacien ait continué de livrer le traitement au domicile. 

 

A cette question, de multiples adjectifs ont été utilisés par les patients pour décrire leur 

pharmacien : « arrangeant », « scrupuleux », « rassurant », « accueillant », « bien or-

ganisé », « indispensable », « aimable », « serviable » (exprimé par 3 patients), « at-

tentionné », « réactif ». 

 

Cependant, trois patients ont exprimé des points négatifs : 

- Deux patients ont soulevé le fait que le pharmacien ne donnait pas d’explication 

lors de la dispensation des médicaments au domicile. En effet, selon l’aidant de 

P5 : « je demande aux infirmières quand je ne connais pas tel ou tel médica-

ment » ; 

- Un patient, P3, se questionnait sur de possibles effets indésirables de ces traite-

ments antalgiques. 

 

Les quatre autres patients n’avaient rien à redire. 

 

De plus, le changement de personnel pour la livraison des médicaments au domicile a 

mal été perçu par P4 : « je dormais, la personne est entrée et a déposé le paquet ici, 
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sans rien dire », ce patient pense qu’il s’agissait du fils du pharmacien : « je me suis 

réveillée quand il partait, ce n’était pas le pharmacien habituel, peut-être son fils ».  Ce 

même patient a ressenti un problème de communication entre l’HAD et le pharmacien. 

En effet, le pharmacien a montré son mécontentement concernant le court délai entre le 

passage du prescripteur au domicile du patient et le moment où l’HAD prévient le phar-

macien d’un changement de traitement. Selon P4, le pharmacien « n’était pas très con-

tent d’être prévenu au dernier moment ». 

2.5. Attentes du patient en HAD vis-à-vis du pharmacien d’offi-

cine et prise en compte des besoins 

Les trois attentes qui ont été retrouvées dans la majorité des entretiens étaient : 

- L’empathie et l’écoute du pharmacien pour trois patients : « il faut qu’il soit ré-

ceptif » et que ce soit « une personne à qui on peut parler et qui nous com-

prenne » pour P3. P2 et P7 exprimaient même le besoin d’ « être rassuré » ; 

- La proximité pour deux patients (P2 et P4) ; 

- La réactivité pour deux patients : « attente d’un service rapide » pour P3, con-

firmé par P4. 

 

Cependant, trois patients ont affirmé qu’ils n’avaient pas d’attente particulière. Pour P1, 

il « n’en attendait pas tant », « le pharmacien vient plus souvent que le médecin », il 

n’avait rien à redire. « Tout se passe bien » pour P5. 

 

Dans l’ensemble, les patients ont affirmé que tous leurs besoins étaient bien pris en 

compte. Selon P6 : « les besoins sont pris en compte sans problème ». 

 

Enfin, sans répondre à une question du guide d’entretien, d’autres problèmes ont été 

identifiés dans la conversation avec le patient. L’aidant de P1 a affirmé connaître le code 

de la valise contenant le dossier patient après l’avoir entendu lors de la réunion de coor-

dination. Or, ce code doit être secret. Seuls les membres de l’HAD MBC connaissent ce 

code. Il ne doit pas être connu des patients.  

 

De plus, en intervenant au domicile du patient, l’enquêteur peut observer l’environne-

ment qui l’entoure. Deux d’entre eux ont à leur disposition des morphiniques pour la 
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journée qui ne sont pas dans un lieu sécurisé. En effet, des morphiniques se trouvaient 

sur le plan de travail de la cuisine pour P1 et sur la table de chevet qui se trouvait dans 

le salon pour P4. L’aidant de P1 affirme avoir du stock d’antalgiques de pallier III : « tout 

n’est pas ici, j’ai de la morphine sous le coude ». Le pharmacien ne connait donc pas le 

stock réel du patient. 

Discussion  

Les résultats sont ensuite analysés pour répondre aux objectifs de l’étude.  

1. Synthèse et analyse des résultats 

L’étude a été faite sur une période d’un mois et demi, au domicile des patients. Le recru-

tement des patients a été effectué en collaboration avec l’HAD MBC. La reformulation des 

questions était parfois nécessaire pour que les patients argumentent un peu plus leurs 

idées. Il s’agissait d’une étude qualitative, effectuée avec des entretiens semi-dirigés où 

les patients coopéraient et étaient volontaires pour participer à l’étude. 

 

Durant cette étude, il a été constaté que tous les patients étaient globalement satisfaits 

de leur prise en charge par le pharmacien d’officine. Le rôle du pharmacien au sein de 

l’HAD, définit dans la partie 4 de l’introduction, est en partie, connu des patients. Ils 

décrivent principalement : 

- La livraison des médicaments ; 

- La gestion et le suivi du stock ; 

- La mise en place et la maintenance du matériel médical. 

 

Cependant, le suivi thérapeutique et la sécurité des médicaments sont des éléments qui 

n’ont pas été énoncés par les patients. Seul un patient a indiqué, avec étonnement, que 

le pharmacien décèle les interactions médicamenteuses. Or, c’est une des principales 

compétences du pharmacien, qui intègre l’acte de dispensation par l’analyse de l’ordon-

nance (27). Cette compétence, qui sécurise la dispensation des médicaments et préserve 

la santé du patient, est parfois oubliée du grand public. En outre, des observations pen-

dant les entretiens amènent à penser que le pharmacien n’évoque pas la notion de sécu-

rité du médicament. Cependant, d’après le référentiel de l’HAS sur l’administration des 
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médicaments en HAD, les étapes de stockage et de sécurité font parties de la prise en 

charge médicamenteuse en HAD (28).  

 

De plus, la notion de vigilance, retrouvée dans la convention-type de coopération entre 

le pharmacien titulaire d’officine et l’établissement d’HAD, n’a pas été évoqué non plus 

(23). Pourtant, un patient a déclaré avoir des effets indésirables, le pharmacien peut 

donc faire une déclaration de pharmacovigilance et aider le patient à gérer et à éviter ces 

effets.  

 

Cependant, concernant les services apportés par le pharmacien, seulement trois patients 

ont évoqué le fait que le pharmacien ajoute des informations et des conseils associés au 

traitement lors de la dispensation. Aucun patient n’a évoqué les entretiens pharmaceu-

tiques, les bilans partagés de médication ou bien l’éducation thérapeutique du patient qui 

peuvent être des services proposés par le pharmacien et bénéfiques pour le patient.  

 

Au vu des échanges entre le patient et le pharmacien, le lien qui les unit paraît fort pour 

la plupart des patients, faisait place à une relation de confiance. Cependant, deux patients 

échangent peu avec le pharmacien, en partie à cause d’un manque de temps. La fré-

quence des visites au domicile est raisonnable pour tous les patients (au moins une fois 

par semaine) sauf un patient qui ne voit le pharmacien qu’une à deux fois par mois. Or, 

la convention de coopération qui lie l’établissement d’HAD à l’officine oblige le pharmacien 

à délivrer les médicaments à la semaine en les livrant au domicile (23).  

 

La majorité des patients qualifie leur prise en charge de bonne à très bonne. Les points 

positifs exprimés par les patients sont les suivants :  

- La rapidité d’intervention ; 

- La proximité ; 

- La connaissance du pharmacien ; 

- La confiance accordée à leur pharmacien ; 

- La continuité des soins assurée par le pharmacien. 

  

Cependant, des points négatifs sont mis en évidence par certains patients comme : 

- Le manque d’explication du traitement et de ses effets ; 

- Le personnel changeant lors des livraisons ;  
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- Le manque de communication entre l’établissement d’HAD et le pharmacien. 

 

Enfin, les attentes exprimées par les patients sont la réactivité, la proximité et l’empathie 

du pharmacien envers le patient. La totalité des besoins des patients sont pris en compte. 

2. Comparaison avec les données de la littérature 

L’HAD s’est développée au niveau mondial. Dans cinq pays : la France, l’Espagne, l’Aus-

tralie, le Canada et l’Italie, les établissements d’HAD sont bien encadrés, structurés et le 

degré de polyvalence est important. L’HAD est en cours de développement pour les États-

Unis, l’Angleterre, l’Irlande, la Belgique ou encore la Suède. Pour d’autres pays, elle n’est 

qu’au stade d’expérimentation (29). 

 

En Australie, une conciliation d’entrée est effectuée par un pharmacien. Ce dernier in-

forme le personnel de l’HAD des traitements et des suivis nécessaires à ces traitements. 

Une conciliation à la sortie du patient est également faite pour mettre en évidence les 

écarts entre l’entrée et la sortie d’hospitalisation. Il semblerait que cette conciliation soit 

faite par un pharmacien hospitalier. Un compte-rendu est adressé au pharmacien d’offi-

cine et au médecin traitant (30).  

 

Cependant, il y a peu de données sur la pratique de la pharmacie dans les soins à domi-

cile, à l’étranger. Les structures d’HAD sont, très rarement, autonomes. En effet, dans la 

plupart des pays, les établissements d’HAD sont adossés à un hôpital (29). D’après une 

publication sur les soins à domicile en Europe et en Amérique du Nord, différentes pro-

fessions interviennent dans la prise en charge du patient. Cependant, le pharmacien n’est 

pas cité parmi les intervenants (31).  

 

De plus, une étude montre l’importance de la présence du pharmacien dans une unité 

d’HAD, au Portugal, par l’analyse des interventions pharmaceutiques. Sur 425 patients 

admis, 80 interventions pharmaceutiques (dont 13 cas sévères) ont été déclarées à l’is-

sue de l’analyse des traitements, permettant de réduire les dommages potentiels pour 

les patients (32). 
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Dans une étude publiée en 2017, un pharmacien a été embauché par la Winnipeg Regio-

nal Health Authority, au Canada, pour rendre visite aux patients, après qu’une demande 

ait été faite de la part des professionnels de santé prenant en charge ces patients. Il 

évalue l’observance, fait le point sur le traitement et participe à l’éducation du patient. 

Des modifications peuvent être apportées en accord avec les prescripteurs. Cette étude 

montre l’impact du pharmacien dans un service de soins à domicile. Cependant, il ne 

s’agit pas d’un pharmacien d’officine (33).  

 

Ces informations laissent penser que les systèmes d’HAD à l’étranger possèdent une PUI 

ou font intervenir une PUI. Il semblerait que ces HAD ne font pas intervenir directement 

le pharmacien d’officine. 

 

Au niveau national, une étude auprès de quinze pharmaciens a été menée dans la région 

Rennaise, en 2012. Il avait été constaté un défaut de communication à l’origine des ré-

ticences des pharmacies vis-à-vis de l’hospitalisation à domicile (34). C’est un point qui 

est retrouvé dans cette étude. 

 

Une recherche bibliographique, à l’échelle internationale, a été publiée en 2011. Les be-

soins des patients hospitalisés qui ont été retenus durant cette étude sont « la confiance, 

la communication, l'information, l'éducation, les soins personnels et le soutien » (35). 

Ces besoins sont retrouvés dans les propos des patients interrogés dans l’enquête effec-

tuée. Cependant, cette recherche n’est pas spécifique des patients en HAD et le pharma-

cien d’officine n’intervient pas dans l’hospitalisation du patient. 

3. Forces et faiblesses de l’enquête 

Cette étude a été construite grâce au personnel de l’HAD MBC et à des patients volon-

taires. Des outils ont également permis sa réalisation. Cependant, des points peuvent 

être améliorés pour mener une enquête plus fructueuse. 

3.1. Les forces de l’enquête 

Un des points forts de cette étude est la méthode utilisée. En effet, l’enquête qualitative 

permet aux patients de s’exprimer librement. Le dernier entretien effectué a montré la 

saturation des données puisqu’aucune idée supplémentaire n’a été apportée. La qualité 
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de l’étude a été explorée par une grille, COnsolidated criteria for REporting Qualitative 

research (COREQ), (ANNEXE 4) qui a servi de support à cette étude. Elle est composée 

de 32 items qui évaluent la qualité de l’enquête (36). 

 

De plus, il existe peu de données sur le sujet du pharmacien dans l’HAD, dans la littéra-

ture. Il s’agit donc d’un sujet intéressant et pertinent pour améliorer la prise en charge 

du patient. 

 

D’autre part, l’HAD MBC a permis à l’enquêteur de mener à bien cette étude.  En effet, 

le fait d’appeler les patients avec un membre de l’HAD, permet un recrutement plus 

rapide et installe une relation de confiance entre l’enquêteur et le patient. Les patients 

ont été très accueillants et avaient envie d’aider à l’élaboration de cette étude.  

 

Enfin, cette étude aide à mieux connaître le fonctionnement d’une HAD. L’interaction avec 

des patients et des membres de l’équipe de l’HAD MBC permet d’avoir une vision globale 

de ce type d’hospitalisation. 

3.2. Les biais 

Malgré les efforts fournis pour effectuer cette étude, des biais existent, notamment le 

biais de sélection. En effet, comme toutes les enquêtes qualitatives, le recrutement se 

fait sur un faible effectif de patient, qui n’est pas représentatif de la population générale. 

 

De plus, des patients de l’HAD MBC sont pris en charge à l’officine où l’enquêteur exerce, 

localisée non loin de l’HAD MBC. De ce fait, le patient peut être influencé et ne pas évo-

quer réellement ses pensées. 

 

Le fait que l’entretien se passe au domicile du patient est un biais à cette étude. A la fin 

des entretiens, un patient a eu la visite d’un ami, un autre patient a eu un appel télépho-

nique. L’interruption des entretiens peut faire perdre le fil conducteur et empêcher le 

patient de développer son idée. 

 

A cela s’ajoute le biais méthodologique ou d’analyse. Du fait de la retranscription manus-

crite des entretiens, certaines informations n’ont peut-être pas été interprétées comme 
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il le fallait. En effet, seul l’enquêteur a assisté aux entretiens et les a analysés. De plus, 

ce type d’entretien est un principe que l’enquêteur n’avait jamais expérimenté au domi-

cile du patient. Donc, le recueil de l’entretien n’était peut-être pas complet dû au manque 

d’expérience.  

 

La crise sanitaire a également été un frein à cette enquête. L’approche et le contact avec 

le patient se fait plus difficilement dans ces conditions particulières. La surcharge de 

travail du pharmacien et de son équipe durant cette crise peut expliquer le manque de 

temps accordé pour développer ses nouvelles missions. Cela peut se faire ressentir au-

près des patients. 

 

De plus, dans la majorité des entretiens, un aidant était présent pour écouter le patient, 

voire, pour intervenir et répondre aux questions. Cependant, le patient ne partage pas 

obligatoirement le même avis que l’aidant. 

 

En outre, les patients en soins palliatifs ont, généralement, une vision négative de ce qui 

les entoure, ils étaient alors classés dans les critères d’exclusion. Après réflexion, ces 

patients représentent un tiers des prises en charge par l’HAD et ne doivent donc pas être 

écartés. Le patient en soins palliatifs qui a répondu à l’entretien avait des réponses pes-

simistes en lien avec son état de santé. Il faut donc réussir à réorienter le patient sur 

l’entretien et ne pas être déstabilisé. 

 

L’un d’entre eux a été exclu de l’enquête puisqu’il n’avait pas besoin de l’intervention 

d’un pharmacien d’officine durant son séjour. Il est important de s’assurer de la présence 

du pharmacien dans la prise en charge du patient en HAD avant de prendre rendez-vous 

avec le patient. 

3.3. Ouverture et perspectives 

A l’issue de ces entretiens, des idées pour la pratique officinale peuvent être proposées 

pour améliorer la prise en charge du patient en HAD.  

 

Globalement, la prise en charge du patient en HAD par le pharmacien d’officine est jugée 

bonne voire très bonne par les patients interrogés. Ces entretiens ont permis de mettre 
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en évidence l’utilité du pharmacien sur la gestion des médicaments et des dispositifs 

médicaux, la location du matériel médical, son suivi ainsi que les conseils apportés au 

patient.  

 

Ces entretiens ont permis, cependant, de mettre en avant différentes pistes d’améliora-

tions. 

3.3.1. Donner des informations sur les traitements et leurs effets 

Pour trois patients, il semble leur manquer d’informations concernant leur traitement et 

les effets qui lui sont associés. Le pharmacien est dans l’obligation de dispenser les con-

seils associés au traitement (mode de prise, posologie, effets) et à la pathologie du pa-

tient. C’est le principe même de la dispensation, définit dans l’article R. 4235-48 du CSP 

(27,33). De plus, il doit concourir à la pharmacovigilance (que l’on retrouve dans le rap-

port des bonnes pratiques de dispensation) en déclarant les effets indésirables rapportés 

par les patients (38).  

 

En outre, le pharmacien doit se former continuellement pour connaître l’actualité des 

pathologies, des traitements et de la profession dans son ensemble pour mieux conseiller 

les patients. Pour cela, des organismes existent pour permettre au pharmacien d’avoir 

un accès à certaines formations à distance ou non. Plus d’un quart des patients pris en 

charge en HAD le sont pour des soins palliatifs. Une formation sur les soins palliatifs et 

l’accompagnement des personnes en fin de vie pourrait également être proposée au 

pharmacien. Il peut également se spécialiser dans certains domaines en effectuant des 

diplômes universitaires notamment en se spécialisant dans l’hospitalisation à domicile 

pour optimiser la prise en charge du patient. 

3.3.2. Assurer la sécurité du médicament 

La sécurité du médicament est un principe important dans la prise en charge du patient. 

Trop souvent lors des entretiens, les traitements antalgiques d’action rapide étaient dis-

posés de façon à être accessibles rapidement. Cependant, des enfants ou des personnes 

malintentionnées peuvent y avoir accès, ce qui, potentiellement, engendrerait des acci-

dents. Le pharmacien a toute sa place dans la prévention de ces risques en informant le 

patient de l’importance de sécuriser la prise du traitement en le plaçant dans des endroits 

sûrs où seul le patient peut y avoir accès. De plus, la délivrance de fiches conseils pour 
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la prise d’antalgiques, notamment de paliers III ou pompe à morphine, pourraient, par 

exemple, être créées et données au patient à chaque livraison de médicaments stupé-

fiants pour s’assurer de la sécurité et du bon usage du médicament. 

3.3.3. Se rendre disponible 

Ces entretiens ont permis de mettre en évidence des écarts par rapport à la procédure 

établie par l’HAD MBC, qui ont été transmis à l’établissement d’HAD pour améliorer leur 

démarche qualité. Il s’agit, par exemple, de la visite mensuelle et non hebdomadaire du 

pharmacien chez un patient ou bien de la connaissance du code de la valise par un aidant. 

En effet, un patient a évoqué le fait que le pharmacien ne venait que très rarement au 

domicile. Or, le pharmacien doit se rendre disponible, dans l’intérêt du patient. C’est 

d’ailleurs pour cette raison que les livraisons des médicaments hebdomadaires et ur-

gentes sont rémunérées par l’HAD. Si le pharmacien ne peut pas se rendre disponible, il 

doit le justifier à l’établissement d’HAD pour discuter du maintien ou non de sa place au 

sein de l’équipe d’HAD. 

 

De plus, le changement trop fréquent du personnel livrant les médicaments est un pro-

blème qui a été soulevé par un patient. Le pharmacien n’est pas le seul membre de 

l’équipe à pouvoir intervenir au domicile. En effet, selon l’article R5125-51 relatif à la 

dispensation à domicile, le préparateur ainsi que l’étudiant en pharmacie (à partir de la 

troisième année) sont habilités à dispenser le traitement au domicile du patient, après 

que le pharmacien ait donné les instructions pour assurer une dispensation de qualité 

(37). Pour éviter les changements de personnels trop fréquents pouvant perturber le 

quotidien du patient, la pharmacie pourrait associer à un patient, un seul professionnel 

de la pharmacie et prévenir lors d’un changement. De plus, les patients en HAD devraient 

être avertis, à l’avance, de la venue du pharmacien au domicile par un appel téléphonique 

par exemple. Cela éviterait l’effet de surprise du patient lors de la livraison au domicile 

et instaurerait une meilleure relation de confiance.  

3.3.4. Proposer les nouvelles missions 

De nouvelles missions sont confiées au pharmacien, notamment le bilan partagé de mé-

dication et les entretiens pharmaceutiques. Le bilan partagé de médication concerne les 

patients chroniques polymédiqués (au moins cinq molécules prescrites depuis plus de six 

mois), âgés de plus de 75 ans (ou 65 ans si une affection longue durée est en cours) et 
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permet de faire le point avec le patient sur son traitement. Il vise à éviter le risque de 

iatrogénies médicamenteuses. Les entretiens pharmaceutiques, eux, concernent les pa-

tients ayant un traitement contre l’asthme, des anticoagulants oraux directs, des anti-

vitamines K depuis plus de 6 mois ou une chimiothérapie orale. Il permet d’optimiser la 

prise du traitement chez le patient et son observance. Le pharmacien peut en faire la 

promotion par des flyers, des affiches auprès de ces patients en leur expliquant les ob-

jectifs et les principes (39). Un bilan sur les nouveaux traitements mis en place durant 

l’hospitalisation peut être effectué par le pharmacien, à la sortie d’HAD du patient.  

3.3.5. Mieux communiquer avec l’établissement d’HAD 

Le manque de communication entre l’établissement d’HAD et le pharmacien est égale-

ment une faiblesse qui a été affirmée par un patient. Un logiciel communiquant directe-

ment avec les officines et alertant lors des modifications de traitement ou de besoins de 

matériel médical peut être mis en place dans les pharmacies d’officine ne l’utilisant pas. 

Il s’agit d’antHADine , un logiciel médical, où le dossier du patient est informatisé et des 

données sur ce dernier sont disponibles : prescriptions, transmissions et actes effectués. 

L’HAD fait intervenir de multiples professionnels. La coordination de ces professionnels 

est primordiale pour optimiser la qualité du séjour en HAD du patient. Une formation sur 

ce logiciel, auprès des pharmaciens d’officine, serait bénéfique pour l’obtention plus ra-

pide des prescriptions, le suivi du patient et la communication avec l’équipe d’HAD. Il 

semble important de renforcer cette approche pluridisciplinaire afin d’harmoniser les 

compétences des professionnels de santé de l’HAD. Les informations récoltées par les 

professionnels de santé sur le patient seraient réunies et communiquées plus facilement. 

Cette idée est développée dans la feuille de route stratégique 2021-2026 (40). Si la mise 

en place de ce logiciel n’est pas possible, il serait pertinent de repréciser au prescripteur 

d’informer le pharmacien de l’entrée en HAD d’un patient au moins 12 heures voire 24 

heures avant celle-ci pour qu’il puisse s’organiser à commander le traitement mais éga-

lement le matériel médical. En retour, le pharmacien devrait informer le prescripteur et 

l’HAD en cas de stock trop important au domicile du patient ou de rupture d’approvision-

nement.  

3.3.6. Améliorer la gestion du stock 

Le contrôle du stock de médicaments au domicile doit être fait chaque semaine pour 

éviter le surplus et l’automédication des patients durant le séjour. Ce contrôle commence 
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par la consultation du dossier pharmaceutique et du logiciel d’aide à la dispensation qui, 

sont utiles pour voir si des médicaments ont déjà été délivrés aux patients récemment. 

De plus, lors de la réunion de coordination, un jour dans la semaine est fixé pour la 

livraison des médicaments, le pharmacien peut donc évaluer le stock à ce moment. Or, 

il est détaillé dans les résultats des indicateurs de qualité et de sécurité des soins de 

2019, que près d’un dossier sur cinq possède une non-conformité due à l’absence de 

réunion pluri-professionnelle avec le médecin coordinateur durant le séjour (24). Cette 

réunion est pourtant intéressante pour permettre une meilleure collaboration entre pro-

fessionnels de santé intervenant au domicile. De plus, un surplus de stock engendrerait 

des coûts supplémentaires inutiles pour l’HAD. Une fiche de stock est présente dans la 

valise (dont le code doit rester secret) et doit être dument remplie par le pharmacien lors 

de son passage. 
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Conclusion 

Ce travail a tout d’abord permis de mettre en avant la place du pharmacien dans le 

système d’hospitalisation à domicile qui se développe d’une part en nombre de lits mais 

également en diversité des soins prodigués. 

 

De plus, la collaboration de l’HAD MBC a rendu possible la mise en place de cette étude 

et l’obtention de réponses de la part des patients interrogés. Ces réponses ont permis de 

répondre aux objectifs qui étaient dans un premier temps d’analyser les besoins des 

patients pour, dans un second temps, en dégager les pistes d’amélioration.  

 

En effet, les avis de chaque patient concernant leur prise en charge ont été recueillis. Les 

besoins des patients ont été identifiés : la proximité, la réactivité ainsi que l’empathie 

ont été retenues. Le discours de chaque patient interrogé amène à penser qu’ils ont une 

véritable relation de confiance envers leur pharmacien d’officine, pour la majorité d’entre 

eux. 

 

Cependant, la totalité des patients restent satisfaits de leur prise en charge par le phar-

macien d’officine malgré la mise en évidence de certains points négatifs, qui amènent à 

développer des pistes d’amélioration. Celles-ci pourront être analysées par l’HAD MBC 

pour optimiser la prise en charge de ses patients et répondre à des critères de qualité. 

Ainsi, une réunion d’informations sur l’utilisation du logiciel antHADine auprès des phar-

maciens d’officine pourrait être effectuée par l’établissement d’HAD afin de faciliter la 

communication entre les deux parties.  

 

De plus, cette étude a montré la nécessité d’expliquer les traitements aux patients.  

L’HAD peut contacter les pharmaciens, avec lesquels une convention est signée, pour 

leur rappeler d’informer les patients sur le mode de prise et la sécurité des médicaments. 

Il est également primordial que l’HAD insiste sur la disponibilité du pharmacien auprès 

des patients. 

 

En outre, les nouvelles missions du pharmacien ne semblent pas être développées auprès 

des patients en HAD. Pourtant, des patients soulèvent le fait que les traitements et les 
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effets ne sont pas suffisamment expliqués. Le manque de temps, de formation ou la 

rémunération peuvent en être les causes.  

 

Pour aller plus loin, des enquêtes auprès des membres de l’établissement de l’HAD MBC 

ainsi qu’auprès des pharmaciens pourraient être envisagées. Ces enquêtes permettraient 

de connaître le lien qui existe entre les deux parties, leurs avis sur l’implication de l’un et 

de l’autre dans la prise en charge du patient en HAD ainsi que les pistes d’améliorations 

qui seraient bénéfiques pour le patient.  

 

Enfin, une étude quantitative s’étendant à d’autres patients en HAD, au niveau natio-

nal, serait envisageable pour évaluer les résultats obtenus dans cette étude. 
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Annexe 1 : Algorithme synthétique d’aide à la décision se-

lon l’HAS (7) 
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Annexe 2 : Zone d'intervention de l'HAD Mauges Bocage 

Choletais (19) 
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Annexe 3 : Guide d'entretien 

 

Prise en charge des patients en HAD, par le pharmacien d’officine : Enquête 
qualitative auprès des patients de l’HAD MAUGES BOCAGE CHOLETAIS 

 
Entretiens d’une trentaine de minutes, ciblés sur le patient (5 à 10 entretiens), au domicile 
du patient. Ces entretiens peuvent être effectués après la sortie en HAD du patient. 
 
Objectifs :  

- Évaluer la prise en charge du patient par le pharmacien d’officine dans le cadre de 
l’HAD. 

- En déduire les pistes d’amélioration. 
 
Critères d’inclusion : HAD supérieure ou égale à 2 semaines dans les 6 derniers mois (soins 
ponctuels ou continus), patients pris en charge par l’HAD Mauges Bocage Choletais, patients 
âgés de plus de 18 ans, patients lucides 
 
Critères d’exclusion : patients agités, déments, HAD inférieure à 2 semaines dans les 6 
derniers mois (soins ponctuels ou continus), patients en EHPAD, patients mineurs 
 
Patient n° __ 
Sexe : F / M 
Age du patient : ___ ans 
Date d’entrée en HAD : __/__/20__ 
 
Motifs d’entrée en HAD :  

- _______________________ 
- _______________________ 

 
Présence de l’aidant : Oui / Non 
Durée de l’entretien : ___ minutes 
 
(Date de sortie : __/__/20__) 
 
 

 
 

1- Selon vous, quel est le rôle du pharmacien dans l’HAD ?  
 
 
 
 
 

 
2- Quels sont les services qui vous sont proposés par le pharmacien d’officine dans le 

cadre de l’HAD ? Considérez-vous que ces services répondent à vos besoins ? 
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3- Quels échanges avez-vous avec votre pharmacien et à quelle fréquence voyez-vous votre 

pharmacien ? 
 

 

 

 

 
 

4- Décrivez-moi l’implication du pharmacien dans le cadre de l’HAD. Que pensez-vous de votre 
prise en charge par le pharmacien dans l’HAD ? Quels sont les points positifs ? Quels sont les 
points négatifs ?  

 

 

 

 

 
 

5- Qu'attendez-vous du pharmacien d'officine dans votre prise en charge en HAD ? Pensez-vous 
que tous vos besoins sont pris en compte par le pharmacien ? Si non, pourquoi ? 

 

 

 

 

 
 
Remarques durant l’entretien : 
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Annexe 4 : Grille CODEQ 

 
 

 

 

N° ITEM GUIDE QUESTIONS/DESCRIPTION REPONSE 

Domaine 1 : Équipe de recherche et réflexion 

Caractéristiques personnelles 

1 Enquêteur/animateur 
Quel(s) auteur(s) a(ont) menée 

l’entretien individuel ? 
L’étudiante (Justine Onillon) 

2 Titres académiques 
Quels étaient les titres académiques du 

chercheur ? 

Pharmacien non thèsé, 6ème 

année de pharmacie validée 

3 Activité 
Quelle était leur activité au moment de 

l’étude ? 
Pharmacien remplaçant 

4 Genre 
Le chercheur était-il un homme ou une 

femme ? 
Une femme 

5 Expérience et formation 
Quelle était l’expérience ou la formation 

du chercheur ? 

Absence d’expérience en 

recherche qualitative 

Relations avec les participants 

6 Relation antérieure 

Enquêteur et participants se 

connaissaient-ils avant le 

commencement de l’étude ? 

Non (seulement un patient 

connait la pharmacie où 

l’enquêteur exerce) 

7 

Connaissances des 

participants au sujet de 

l’enquêteur 

Que savaient les participants au sujet 

du chercheur ? 

Nom, prénom, lieu 

d’exercice, niveau d’étude 

8 
Caractéristiques de 

l’enquêteur 

Quelles caractéristiques ont été 

signalées au sujet de l’enquêteur ? 

Nom, prénom, lieu 

d’exercice, niveau d’étude, 

en cours de thèse 

Domaine 2 : Conception de l’étude 

Cadre théorique 

9 

Orientation 

méthodologique et 

théorie 

Quelle orientation méthodologique a 

été déclarée pour étayer l’étude ? 
Analyse des entretiens 

Sélection des participants 

10 Échantillonnage 
Comment ont été sélectionnés les 

participants ? 

Avec le cadre infirmier de 

l’HAD selon des critères 

d’inclusion 
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11 Prise de contact 
Comment ont été contactés les 

participants ? 
Par téléphone 

12 Taille de l’échantillon 
Combien de participants ont été inclus 

dans l’étude ? 
7 participants 

13 Non-participation 

Combien de personnes ont refusé de 

participer ou ont abandonné ? 

Raisons ? 

4 patients : 3 n’ont pas 

répondu à l’appel et 1 a été 

exclu 

Contexte 

14 
Cadre de la collecte des 

données 

Où les données ont-elles été 

recueillies ? 
Au domicile du patient 

15 
Présence de non-

participants 

Y avait-il d’autres personnes présentes, 

outre les participants et les 

chercheurs ? 

Parfois présence de l’aidant  

16 
Description de 

l’échantillon 

Quelles sont les principales 

caractéristiques de l’échantillon ? 

Elles sont décrites dans le 

Tableau 1 

Recueil des données 

17 Guide d’entretien 

Les questions, les amorces, les 

guidages étaient-ils fournis par les 

auteurs ? le guide d’entretien avait-il 

été testé au préalable ? 

Oui, le guide d’entretien 

était fourni. Testé lors du 

premier entretien 

18 Entretiens répétés 
Les entretiens étaient-ils répétés ? Si 

oui, combien de fois ? 
Non 

19 
Enregistrement 

audio/visuel 

Le chercheur utilisait-il un 

enregistrement audio ou visuel pour 

recueillir les données ? 

Non 

20 Cahier de terrain 

Des notes de terrains ont-elles été 

prises pendant et/ou après l’entretien 

individuel ? 

Oui, pendant et après 

21 Durée 
Combien de temps ont duré les 

entretiens individuels ? 
Environ 27 minutes 

22 Seuil de saturation 
Le seuil de saturation a-t-il été 

discuté ? 
Oui 
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23 
Retour des 

retranscriptions 

Les retranscriptions d’entretien ont-

elles été retournées aux participants 

pour commentaire et /ou correction ? 

Non 

Domaine 3 : Analyse et résultats 

Analyse des données 

24 
Nombre de personnes 

codant les données 

Combien de personnes ont codé les 

données ? 
Uniquement l’étudiante 

25 
Description de l’arbre de 

codage 

Les auteurs ont-ils fourni une 

description de l’arbre de codage ? 
Non 

26 
Détermination des 

thèmes 

Les thèmes étaient-ils identifiés à 

l’avance ou déterminés à partir des 

données ? 

Déterminés à partir des 

données 

27 Logiciel  
Quel logiciel, le cas échéant, a été 

utilisé pour gérer les données ? 

Traitement de texte 

Microsoft Word® 

28 
Vérification par les 

participants 

Les participants ont-ils exprimé des 

retours sur les résultats ? 
Non 

Rédaction 

29 Citations présentées 

Des citations de participants ont-elles 

été utilisées pour illustrer les 

thèmes/résultats ? chaque citation 

était-elle identifiée ? 

Oui 

30 
Cohérence des données 

et des résultats 

Y avait-il une cohérence entre les 

données présentées et les résultats ? 
Oui 

31 
Clarté des thèmes 

principaux 

Les thèmes principaux ont-ils été 

présentés clairement dans les 

résultats ? 

Oui 

32 
Clarté des thèmes 

secondaires 

Y a-t-il une description de cas 

particuliers ou une discussion des 

thèmes seondaires ? 

Oui 
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ONILLON Justine 

Prise en charge du patient en hospitalisation à domicile par le pharmacien d’officine : enquête qualitative auprès 

des patients de l’hospitalisation à domicile Mauges Bocage Choletais 

Mots-clés : hospitalisation à domicile, enquête qualitative, besoins du patient, pistes d’amélioration 
 

Patient care in hospital at home by the pharmacist: qualitative survey of patients in hospital at home 

Mauges Bocage Choletais 

 

 

Keywords: hospital at home, qualitative survey, patient’s needs, areas for improvement 
 

RÉ
SU
M
É  Introduction : Depuis plusieurs années, le nombre de patients pris en charge en hospitalisation à domicile (HAD) est en constante 

augmentation avec plus de 150 000 patients en 2020, en France. Pour cela, l’HAD peut faire intervenir de multiples professionnels de 

santé dont le pharmacien. L’objectif de cette enquête est de déterminer les besoins des patients de l’HAD Mauges Bocage Choletais 

(HAD MBC) vis-à-vis de leur pharmacien d’officine et d’en dégager les pistes d’amélioration. 

Matériel et méthodes : La méthodologie choisie est une enquête qualitative auprès de onze patients pris en charge par l’HAD MBC, 

réalisée sous la forme d’entretiens semi-dirigés. Cinq questions ouvertes ont été posées lors de ces entretiens au domicile du patient. 

Résultats : Sept patients ont répondu à ces entretiens. Le rôle du pharmacien au sein de l’HAD est globalement connu. Cependant, 

le pharmacien ne propose pas tous les services possibles. La proximité, la réactivité et l’empathie sont les attentes des patients envers 

le pharmacien. En revanche, des points ont été soulevés, tels que le manque d’informations concernant le traitement, le manque de 

communication entre les professionnels et le changement trop fréquent du personnel lors des livraisons au domicile des patients. 

Conclusion : Tous les besoins sont pris en compte selon les participants de l’enquête. Cependant, des pistes d’amélioration peuvent 

être proposées comme la consultation d’un logiciel informatisé communiquant entre la structure d’HAD et le pharmacien et la mise en 

place d’entretiens au domicile des patients pour expliquer les traitements. Les membres de l’établissement d’HAD peuvent également 

faire un point avec les pharmaciens pour leur rappeler qu’ils doivent gérer le stock de médicaments et se rendre de façon hebdomadaire 

chez le patient pour assurer leurs missions. Cette enquête a donc permis de prendre connaissance des attentes des patients en hospi-

talisation à domicile vis-à-vis de leur pharmacien d’officine et de dégager les pistes d’amélioration de leur prise en charge dans l’intérêt 

du patient. 

 

AB
ST
RA
CT

 Introduction: For several years, the number of patients in hospital at home (HAH) is increase steadily, with more than 150,000 

patients in 2020 in France. HAH can involve multiple healthcare professionals, including the pharmacist. The objective of this survey 

is to determine the HAH Mauges Bocage Choletais patients’ needs, particularly regarding their pharmacist and to infer the possible 

improvements that can be done. 

Material and methods: A qualitative survey has been followed, interviewing eleven HAH Mauges Bocage Choletais patients in semi-

structured interviews. Performed at the patient’s home, five open questions have been asked to the patients throughout those 

interviews. 

Results: Seven patients have replied to the interviews. All the patients were generally satisfied by the way the pharmacist took care 

of them. The pharmacist’s role within the HAH is broadly known. However, the pharmacist is not offering all the potential services 

from his portfolio. Pharmacist’s proximity, responsiveness, and empathy are the key expectations of the patients. In contrast, it has 

been noted some areas of improvement in the lack of information regarding the treatment, the lack of communication between the 

healthcare professionals and the too frequent changes of the employees managing the patient’s home-delivery.  

Conclusion: According to the survey respondents, all the needs have been included. However, improvements can be suggested like 

the implementation of a communication software between the HAH organization and the pharmacist, and the implementation of 

meetings at the patient’s place to explain their treatments. HAH members can also align with the pharmacist to ensure they are 

managing the stock of medicines and are weekly meeting the patients at their place to fulfill their functions. Therefore, this survey 

enabled to get acquainted with the HAH patients’ expectations from their pharmacist and to infer the improvements to be done in 

the patient management, according to the patient’s interest. 
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